
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE51522

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

déchets ménagers
Question écrite n° 51522

Texte de la question

M. Claude de Ganay attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les recommandations
du rapport public annuel 2014 de la Cour des comptes concernant la gestion des déchets ménagers. Ce rapport
préconise de favoriser la lutte contre les carences en exutoires par une modulation de la taxe générale sur les
activités polluantes (TGAP). Il lui demande si le Gouvernement prévoit de suivre cette préconisation.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a lu avec intérêt le rapport de la Cour des comptes concernant la gestion des déchets
ménagers. Il est très attaché à la prévention de la production des déchets et à la maîtrise de l'évolution des
coûts. Les enjeux économiques et fiscaux de la politique déchets ont été mentionnés lors de la Conférence
environnementale qui s'est tenue les 20 et 21 septembre 2013. La fiscalité locale doit être réfléchie dans une
vision globale. Dans ce but, et dans le respect des objectifs fixés par la Conférence environnementale, le
Gouvernement a saisi à l'automne le Comité pour la fiscalité écologique, pour rendre un avis sur la trajectoire à
suivre d'ici à 2020 pour la fiscalité déchets, en lien avec les enjeux poursuivis. Le Gouvernement doit également
élaborer un plan déchet qui intégrera cette réflexion.
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